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 Résumé 

 Le présent rapport fait le point sur les activités de lutte contre le trafic des biens 

culturels menées, depuis la présentation à l’Assemblée générale du dernier rapport 

sur la question (A/76/321), par l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la 

science et la culture avec les partenaires pertinents du système des Nations Unies et 

d’ailleurs afin de faciliter le retour de ces biens à leur pays d’origine ou leur 

restitution lorsqu’ils ont été acquis de façon illicite, en vue d’une protection renforcée 

pour les biens culturels. 

 

 

  

 * A/79/150. 

https://undocs.org/fr/A/76/321
https://undocs.org/fr/A/79/150
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 I. Introduction 
 

 

1. Le présent rapport a été établi en application de la résolution 76/16 de 

l’Assemblée générale, dans laquelle l’Assemblée a prié le Secrétaire général de lui 

présenter, à sa soixante-dix-neuvième session, avec la coopération de la Directrice 

générale de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture 

(UNESCO), un rapport sur l’application de ladite résolution. Le présent rapport rend 

compte des activités menées entre août 2021 et juillet 2024 relativement au retour ou 

à la restitution de biens culturels à leur pays d’origine. En outre, la section VI fait état 

de plusieurs mesures importantes que l’UNESCO met en œuvre pour protéger le 

patrimoine culturel dans les situations d’urgence. Ces activités témoignent du soutien 

qu’apporte l’Organisation à ses États membres pour atténuer les crises, de plus en 

plus nombreuses dans différentes régions du monde, qui touchent fréquemment la 

culture et le patrimoine des pays touchés. 

2. Dans la déclaration adoptée par 150 d’entre eux lors de la Conférence mondiale 

de l’UNESCO sur les politiques culturelles et le développement durable (Déclaration 

de MONDIACULT 2022 1 ), les États membres ont réitéré leur engagement à 

intensifier la lutte contre le trafic de biens culturels en assurant la mise en œuvre 

effective de la Convention concernant les mesures à prendre pour interdire et 

empêcher l’importation, l’exportation et le transfert de propriété illicites des biens 

culturels (Convention de 1970). Ils ont également appelé à un dialogue international 

ouvert et inclusif pour le retour et la restitution de biens culturels aux pays d ’origine, 

sous l’égide de l’UNESCO, en tant qu’impératif éthique pour favoriser le droit des 

peuples et des communautés à jouir de leur patrimoine culturel.  

3. En 2021, dans la Déclaration de Rome, les chefs d’État et de gouvernement du 

Groupe des Vingt ont souligné la nécessité de contrer les menaces pesant sur les 

ressources culturelles irremplaçables et de protéger et préserver le patrimoine culturel 

endommagé, faisant l’objet de trafics ou menacé par des conflits ou des catastrophes 

naturelles, et ont rappelé les objectifs de la Résolution 2347 (2017) du Conseil de 

sécurité des Nations Unies. De surcroît, la protection et la restitution des biens 

culturels ont été l’un des domaines d’action prioritaires de la présidence indienne du 

Groupe des Vingt, tout comme ils le sont de la présidence brésilienne en cours. Les 

dirigeants du Groupe des Vingt ont réaffirmé, dans la déclaration de New Delhi 

adoptée en septembre 20232, leur engagement de renforcer la lutte contre le trafic de 

biens culturels aux niveaux national, régional et international pour en permettre le 

retour et la restitution aux pays et communautés d’origine, selon le cas3.  

 

 

 II. Initiatives de l’UNESCO visant à promouvoir la ratification 
universelle de la Convention de 1970 
 

 

4. Depuis 2021, la Gambie, le Kenya, le Malawi, Malte et le Turkménistan sont 

devenus parties à la Convention de 1970, ce qui porte le nombre d’États parties à 146.  

__________________ 

 1  Disponible à l’adresse suivante : https://www.unesco.org/sites/default/files/medias/fichiers/  

2022/10/6.MONDIACULT_FR_DRAFT%20FINAL%20DECLARATION.pdf. 

 2  Disponible à l’adresse suivante : https://www.international.gc.ca/world-monde/international_ 

relations-relations_internationales/g20/2023-09-9-g20-new-delhi.aspx?lang=fra. 

 3  Dans le document final issu de leur rencontre, le «  Kashi culture pathway » (ou feuille de route de 

Kashi pour la culture), les ministres de la Culture du Groupe des Vingt ont appelé à une coalition 

mondiale renforcée et efficace pour soutenir la lutte contre le trafic des biens culturels, notamment 

en encourageant la ratification et la mise en œuvre effective de la Convention de 1970. Ils se sont 

également félicités des progrès accomplis pour résoudre les problèmes et permettre le retour et la 

restitution des biens culturels à leurs pays et communautés d’origine. 

https://undocs.org/fr/A/RES/76/16
https://undocs.org/fr/S/RES/2347(2017)
https://www.unesco.org/sites/default/files/medias/fichiers/2022/10/6.MONDIACULT_FR_DRAFT%20FINAL%20DECLARATION.pdf
https://www.unesco.org/sites/default/files/medias/fichiers/2022/10/6.MONDIACULT_FR_DRAFT%20FINAL%20DECLARATION.pdf
https://www.international.gc.ca/world-monde/international_relations-relations_internationales/g20/2023-09-9-g20-new-delhi.aspx?lang=fra
https://www.international.gc.ca/world-monde/international_relations-relations_internationales/g20/2023-09-9-g20-new-delhi.aspx?lang=fra
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5. Également depuis 2021, Madagascar, le Maroc, le Mexique et le Togo sont 

devenus parties à la Convention de l’Institut international pour l’unification du droit 

privé (UNIDROIT) sur les biens culturels volés ou illicitement exportés de l ’Institut 

international pour l’unification du droit privé, adoptée en 1995, ce qui porte le nombre 

d’États parties à 54. 

6. Le Secrétariat de la Convention de 1970 travaille sans relâche pour en 

promouvoir la ratification universelle. La Convention fournit aux États parties un 

cadre commun unique pour la prise de mesures visant à interdire et à prévenir 

l’importation, l’exportation et le transfert de propriété de biens culturels. Sa 

ratification est en effet cruciale, car elle permet aux États de profiter d ’une action 

internationale et coordonnée contre le trafic de biens culturels et en faveur de leur 

retour et de leur restitution, en fournissant une plateforme pour les négociations 

régionales et bilatérales dans ce domaine. Les États parties peuvent en outre 

bénéficier d’un appui technique et financier pour la mise en place de mesures 

préventives. L’État qui ne ratifie pas la Convention de 1970 est plus vulnérable au 

trafic et peut représenter une menace supplémentaire pour les États voisins qui l ’ont 

ratifiée. De plus, la ratification de la Convention contribue à la réalisation des 

objectifs de développement durable, en particulier la cible 11.4 (Renforcer les efforts 

de protection et de préservation du patrimoine culturel et naturel mondial) et la cible 

16.4 (D’ici à 2030, réduire nettement les flux financiers illicites et le trafic d ’armes, 

renforcer les activités de récupération et de restitution des biens volés et lutter contre 

toutes les formes de criminalité organisée) et à la réalisation du Programme de 

développement durable à l’horizon 2030. 

 

 

 III. Activités des organes directeurs de la Convention de 1970 
concernant le trafic de biens culturels ainsi que le retour 
et la restitution de ces biens  
 

 

7. La vingt-deuxième session du Comité intergouvernemental pour la promotion 

du retour de biens culturels à leur pays d’origine ou de leur restitution en cas 

d’appropriation illégale s’est tenue du 27 au 29 septembre 2021. Le comité y a abordé, 

entre autres sujets, les affaires dont il est actuellement saisi. Concernant l ’affaire des 

sculptures du Parthénon, le Comité a invité la Grèce et le Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d’Irlande du Nord à redoubler d’efforts pour parvenir à un règlement 

satisfaisant de cette question de longue date. Concernant le crâne de Broken Hill, le 

comité a demandé instamment au Royaume-Uni et à la Zambie à n’épargner aucun 

effort pour que la demande de restitution soit résolue par une solution mutuellement 

acceptable. Le Comité a également pris acte de la soumission d’un cas concernant la 

tête en bronze d’Ife (Belgique, Nigeria et Royaume-Uni) et s’est félicité de 

l’ouverture de consultations avec le marché de l’art sur d’éventuelles modifications 

au Code international de déontologie pour les négociants en biens culturels 4 , en 

demandant à l’UNESCO de poursuivre les consultations à ce sujet. Le Comité a 

également adopté les modifications apportées à son règlement intérieur.  

8. À sa dixième session, tenue les 16 et 17 mai 2022 5, le Comité subsidiaire de la 

Réunion des États Parties à la Convention concernant les mesures à prendre pour 

interdire et empêcher l’importation, l’exportation et le transfert de propriété illicites 

des biens culturels a pris note des mesures tendant à renforcer la mise en œuvre de la 

Convention de 1970 et a décidé de créer un groupe de travail ayant pour mandat de 

proposer une stratégie globale visant à renforcer la sensibilisation du public à l’impact 

__________________ 

 4  Voir par. 13 et 55. 

 5  Voir https://www.unesco.org/fr/fight-illicit-trafficking/subsidiary-committee?hub=416. 

https://www.unesco.org/fr/fight-illicit-trafficking/subsidiary-committee?hub=416
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du trafic de biens culturel. Le Comité subsidiaire a également examiné la liste des 

documents à fournir à la Directrice générale aux fins des déclarations publiques 

conformément au paragraphe 5 de la résolution 40 C/42 de la Conférence générale de 

l’UNESCO.  

9. La vingt-troisième session du Comité intergouvernemental s’est tenue du 18 au 

20 mai 2022. Le Comité a demandé à l’UNESCO de créer une page Web dédiée aux 

procédures de médiation et de conciliation6 et de mettre en place des outils permettant 

de simplifier le recours des États membres à ces procédures. Concernant les 

sculptures du Parthénon, le Comité s’est déclaré profondément préoccupé par le fait 

que la question restait en suspens et a appelé la Grèce et le Royaume-Uni à intensifier 

leurs efforts en vue de parvenir à un règlement satisfaisant. Concernant le crâne de 

Broken Hill, le Comité a appelé les deux parties à s’entendre sur la feuille de route 

pour résoudre le cas de restitution. Concernant le cas de la tête en bronze d ’Ife, le 

Comité a exhorté la Belgique, le Nigeria et le Royaume-Uni à maintenir leur dialogue 

sur cette affaire et a exhorté les trois États membres concernés à considérer comme 

une priorité l’aboutissement à une solution mutuellement acceptable.  

10. À la septième réunion des États parties à la Convention, qui s’est tenue les 30 

et 31 mai 2023, les participants ont pris note du projet de dispositions modèles sur la 

prévention et la lutte contre le trafic illicite des biens culturels et ont demandé au 

Comité subsidiaire de procéder à l’examen final des dispositions modèles proposées 

et de faire rapport à la réunion suivante des États parties, en 2025.  

11. Lors de sa onzième session, tenue les 1er et 2 juin 2023, le Comité subsidiaire a 

pris note des discussions sur le retour et la restitution qui se sont tenues lors de sa 

septième session et des lignes directrices permettant d’aboutir à la restitution de biens 

culturels, et il a appelé les États parties à renforcer leur coopération avec le Comité 

intergouvernemental.  

12. À sa douzième session, tenue les 27 et 28 mai 2024, le Comité subsidiaire a pris 

note de la version préliminaire de la Théorie du changement et du cadre global de 

résultats associé pour la mise en œuvre de la Convention de 1970 7. Lors de la session, 

le Comité a également salué l’élaboration d’un kit sur les réseaux sociaux sur la 

Convention de 1970 et a demandé à l’UNESCO de poursuivre les discussions avec 

les grandes entreprises technologiques, en prévision de la réunion avec elles sur la 

lutte contre le trafic illicite de biens culturels.  

13. À sa vingt-quatrième session, qui s’est tenue du 29 au 31 mai 2024, le Comité 

intergouvernemental a demandé à l’UNESCO de poursuivre les consultations avec le 

marché de l’art et les États membres concernant le Code de déontologie et de lui 

présenter une version révisée du projet de Code à sa vingt-cinquième session, en 2026. 

Concernant le cas des sculptures du Parthénon, le Comité s’est déclaré profondément 

préoccupé par le fait que la question restait en suspens et a appelé les parties à 

intensifier leurs efforts en vue de parvenir à un règlement satisfaisant de cette question 

de longue date ; quant au cas de la tête en bronze d’Ife, le Comité a exhorté les trois 

États membres concernés à tout mettre en œuvre pour trouver en toute priorité une 

solution mutuellement acceptable. S’agissant du crâne de Broken Hill, le Comité a 

invité les parties concernées à mener des négociations en vue de parvenir à un accord 

sur la feuille de route pour son retour, qui devrait lui être soumise à sa vingt -

cinquième session.  

__________________ 

 6  Voir https://www.unesco.org/fr/fight-illicit-trafficking/mediation-and-conciliation. 

 7  Voir https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000389557_fre. 

https://www.unesco.org/fr/fight-illicit-trafficking/mediation-and-conciliation
https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000389557_fre
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14. Le Comité intergouvernemental a également pris note des recommandations 

initiales proposées par les experts 8  pour le retour et la restitution dans des délais 

respectables du patrimoine culturel perdu par suite d’une occupation coloniale ou 

étrangère, et a décidé d’organiser une seconde réunion de consultation dans le but de 

finaliser les recommandations, pour examen à sa vingt-cinquième session, en 2026.  

 

 

 IV. Élaboration et mise en œuvre d’outils juridiques 
et pratiques pour la lutte contre le trafic de biens culturels 
et pour leur retour et leur restitution 
 

 

15. Les outils juridiques et pratiques élaborés par l’UNESCO et ses partenaires en 

vue de faciliter et d’améliorer l’application de la Convention de 1970 et de la faire 

mieux connaître, ainsi que le Comité intergouvernemental, ont continué à être promus 

dans le cadre des réunions statutaires, des activités de renforcement des capacités et 

de sensibilisation et du site Web de l’UNESCO9.  

 

 

 A. Base de données de l’UNESCO sur les législations nationales 

relatives au patrimoine culturel 
 

 

16. À ce jour sont répertoriés dans la base de données de l’UNESCO sur les 

législations nationales relatives au patrimoine culturel  3 110 législations nationales 

relatives au patrimoine culturel émanant de 189 pays. La base de données est 

consultée par un millier d’utilisateurs uniques par mois en moyenne. Au moment de 

la rédaction du présent document, elle faisait l’objet d’une mise à jour visant à 

améliorer l’outil de recherche et la qualité visuelle des documents archivés et à 

traduire en anglais une sélection des lois existantes.  

 

 

 B. Alertes en ligne en cas de vol de biens culturels 
 

 

17. Régulièrement, des États demandent à l’UNESCO de publier en ligne des alertes 

internationales pour signaler le vol de biens culturels et contribuer ainsi à la 

sensibilisation de la communauté internationale et à la coopération en vue de la 

restitution des objets concernés. Ces alertes sont communiquées aux partenaires et 

aux autres États membres et sont également publiées sur le site Web de la Convention 

de 1970 10 . En outre, l’UNESCO répercute immédiatement l’information à 

l’Organisation internationale de police criminelle (INTERPOL) ainsi qu’aux autres 

unités de police spécialisées concernées, aux services des douanes et aux principaux 

opérateurs du marché de l’art.  

 

 

 C. Dispositions modèles sur la prévention et la lutte contre le trafic 

illicite de biens culturels 
 

 

18. L’UNESCO travaille à l’élaboration de dispositions modèles sur la prévention 

et la lutte contre le trafic illicite de biens culturels. Cette initiative vise à aider les 

États à renforcer leur cadre réglementaire pour la protection du patrimoine culturel 

__________________ 

 8  Voir https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000389379. La réunion de consultation s’est tenue 

le 4 octobre 2022 ; 14 experts ont pris part à la réunion et des délégués de plus de 45 États 

membres ont suivi les débats en ligne. 

 9  https://www.unesco.org/fr/fight-illicit-trafficking?hub=416. 

 10  https://www.unesco.org/fr/node/66431?hub=416. 

https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000389379
https://www.unesco.org/fr/fight-illicit-trafficking?hub=416
https://www.unesco.org/fr/node/66431?hub=416
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mobilier et à transposer les dispositions de la Convention de 1970 dans leur droit 

interne. 

 

 

 D. Guide pratique à l’intention des autorités judiciaires et des forces 

de l’ordre européennes 
 

 

19. Entre mai 2021 et février 2023, l’UNESCO a traduit en arabe, espagnol, 

polonais, roumain, serbe et ukrainien le matériel de formation intitulé «  Lutter contre 

le trafic illicite de biens culturels : guide pratique pour les autorités judiciaires et les 

forces de l’ordre européennes »11, financé par l’Union européenne. Le guide pratique 

a également été mis à jour en anglais et en français pour tenir compte de l ’évolution 

de la situation.  

 

 

 E. Guide pratique sur les inventaires 
 

 

20. L’UNESCO a également élaboré un guide pratique sur les inventaires 12  qui 

établit à l’intention des États parties à la Convention des politiques d’inventaire pour 

les aider à mettre en œuvre les mesures nécessaires pour lutter contre le trafic de biens 

culturels. 

 

 

 F. Activités de sensibilisation pour promouvoir les bonnes pratiques 

et leur échange 
 

 

21. Le 14 novembre a été proclamé en 2020 « Journée internationale contre le trafic 

illicite des biens culturels ». En outre, l’UNESCO, de concert avec UNIDROIT, 

l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC), INTERPOL, 

l’Organisation mondiale des douanes (OMD) et la Confédération internationale des 

négociants en œuvres d’art (CINOA), continue de lancer des appels pour lutter contre 

le trafic illicite de biens culturels, notamment lorsque le patrimoine culturel d’un État 

membre est particulièrement menacé. Elle l’a fait pour l’Ukraine le 1er avril 2022, 

l’Afghanistan le 26 octobre 2022 et le Soudan le 1 er août 2024 13 , à la suite 

d’informations reçues sur les risques que des biens culturels soient enlevés 

illégalement de ces pays dans le contexte des situations d’urgence en cours.  

22. L’UNESCO a publié en novembre 2023 le résumé analytique de l ’étude 

régionale sur la mise en œuvre de la Convention de 1970 et de la Recommandation 

concernant la protection et la promotion des musées et des collections, de leur 

diversité et de leur rôle dans la société, portant sur les musées et les collections en 

Afrique14. Cette étude s’appuie sur des enquêtes en ligne envoyées aux États membres 

concernés afin de recueillir des données et des retours d’expérience, ainsi que sur la 

littérature existante, les consultations d’experts et les dynamiques observées. Le 

résumé de l’étude régionale concernant la région Amérique latine et Caraïbes est en 

cours.  

__________________ 

 11  Voir https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000367471. 

 12  Voir https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000389556_fre. 

 13  Voir https://www.unesco.org/fr/articles/appel-de-lunesco-et-de-ses-partenaires-sur-le-risque-du-

trafic-illicite-des-biens-culturels, https://www.unesco.org/fr/articles/appel-de-lunesco-et-de-ses-

partenaires-pour-lutter-contre-le-trafic-illicite-des-biens-culturels et https://www.unesco.org/fr/ 

articles/appel-de-lunesco-et-de-ses-partenaires-pour-lutter-contre-le-trafic-illicite-des-biens-

culturels-0. 

 14  Voir https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000387496_fre. 

https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000367471
https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000389556_fre
https://www.unesco.org/fr/articles/appel-de-lunesco-et-de-ses-partenaires-sur-le-risque-du-trafic-illicite-des-biens-culturels
https://www.unesco.org/fr/articles/appel-de-lunesco-et-de-ses-partenaires-sur-le-risque-du-trafic-illicite-des-biens-culturels
https://www.unesco.org/fr/articles/appel-de-lunesco-et-de-ses-partenaires-pour-lutter-contre-le-trafic-illicite-des-biens-culturels
https://www.unesco.org/fr/articles/appel-de-lunesco-et-de-ses-partenaires-pour-lutter-contre-le-trafic-illicite-des-biens-culturels
https://www.unesco.org/fr/articles/appel-de-lunesco-et-de-ses-partenaires-pour-lutter-contre-le-trafic-illicite-des-biens-culturels-0
https://www.unesco.org/fr/articles/appel-de-lunesco-et-de-ses-partenaires-pour-lutter-contre-le-trafic-illicite-des-biens-culturels-0
https://www.unesco.org/fr/articles/appel-de-lunesco-et-de-ses-partenaires-pour-lutter-contre-le-trafic-illicite-des-biens-culturels-0
https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000387496_fre
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23. En novembre 2023, l’ONUDC et le bureau de l’UNESCO ont également lancé 

une campagne de sensibilisation conjointe baptisée Protege tu legado (Protège ton 

héritage) dans le cadre de laquelle ils demandent instamment que le trafic de biens 

culturels soit reconnu comme un problème de sécurité mondiale et partagent des 

informations sur les implications et les risques de ce crime.  

 

 

 G. Musée virtuel d’objets culturels volés 
 

 

24. L’UNESCO travaille sur la création d’un musée virtuel d’objets culturels volés, 

dont le lancement est prévu pour 2025. Le projet a pour ambition de créer le tout 

premier musée virtuel regroupant des objets culturels volés à l ’échelle mondiale. Il 

contribuera à sensibiliser les autorités compétentes, les professionnels de la culture et 

le grand public à l’importance de la protection du patrimoine culturel.  

25. Les activités de ce projet phare, qui vont de la création de modèles 3D et 

d’images de haute qualité à la formulation de récits éducatifs, permettront aux 

visiteurs de s’immerger dans les collections disparues et d’accéder à du matériel 

numérique instructif, à des témoignages émanant des communautés locales et à des 

informations détaillées sur des œuvres d’art de toutes les régions. De plus, il assurera 

le suivi des initiatives de retour et de restitution, le cas échéant, afin de garantir la 

récupération intégrale de tous les objets identifiés. Le musée sera en constante 

évolution ; sa taille augmentera au fur et à mesure que de nouveaux vols seront 

constatés et, inversement, diminuera au fur et à mesure que les objets seront récupérés 

et restitués. Le principe de base du musée virtuel est sans précédent  : son but est non 

pas d’élargir ses collections, mais de les vider progressivement.  

26. En octobre 2023, une réunion d’information destinée à présenter le projet aux 

États membres s’est tenue au siège de l’UNESCO à Paris. À cette occasion, Francis 

Kéré, lauréat 2022 du prix Pritzker d’architecture, a présenté ses premières esquisses 

et son projet pour le musée et a expliqué ses principes architecturaux de base inspirés 

du baobab, qui a une valeur culturelle et spirituelle importante en Afrique, en tant que 

symbole de résilience, d’identité et d’appartenance.  

27. En avril 2024, les États membres ont été invités à sélectionner des objets d ’une 

importance particulière et dont la disparition et le vol représentent un 

appauvrissement sensible de leur patrimoine culturel national.  

 

 

 H. Action de l’UNESCO en faveur des nouvelles formes d’accords 

et de coopération en matière de retour et de restitution de biens 

culturels 
 

 

28. Le 27 juin 2023, l’UNESCO a organisé une première table ronde au siège de 

l’Organisation sur le thème « Nouvelles formes d’accord et de coopération en matière 

de retour et de restitution de biens culturels »15. Cette première table ronde s’inscrivait 

dans le droit fil de la Déclaration MONDIACULT 2022. La journée a réaffirmé le rôle 

central de l’UNESCO dans ce domaine, notamment par l’intermédiaire du Comité 

intergouvernemental, dont elle viendra nourrir les travaux. L’événement a réuni des 

États membres, des professionnels du patrimoine culturel et de l ’application de la loi, 

des experts, des organisations partenaires, ainsi que des représentants du marché de 

l’art. 

__________________ 

 15  Voir https://www.unesco.org/fr/fight-illicit-trafficking/agreement-and-cooperation-return-and-

restitution. 

https://www.unesco.org/fr/fight-illicit-trafficking/agreement-and-cooperation-return-and-restitution
https://www.unesco.org/fr/fight-illicit-trafficking/agreement-and-cooperation-return-and-restitution
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29. Articulé autour de dix exemples de retour ou de restitution réussis de biens 

culturels dans différentes régions du monde, présentés conjointement par des experts 

des parties concernées, l’événement a permis de mettre en lumière des exemples 

récents et novateurs de partenariats et de discuter de l’évolution de la coopération 

internationale dans ce domaine. Après la présentation lors de la table ronde, et à la 

suite du renforcement de la coopération entre les parties concernées, une cérémonie 

de remise a été organisée au Musée de Manchester, avec la participation de 

l’UNESCO, en septembre 2023 pour restituer 174 objets à la communauté 

Anindilyakwa de Groote Eylandt dans le Territoire du Nord de l’Australie. Un rapport 

synthétique de la table ronde a également été publié 16.  

30. Il s’agit du premier d’une série d’événements dans le domaine du retour et de la 

restitution, tant au niveau international que régional, au cours des prochains mois. 

L’UNESCO travaille actuellement à organiser une première discussion régionale sur 

le retour et la restitution des biens culturels en Afrique, en partenariat avec l ’Union 

africaine, qui aura lieu à Addis-Abeba. Une deuxième discussion aura lieu à Antigua, 

au Guatemala, pour la région de l’Amérique centrale.  

 

 

 I. Cérémonies de retour et de restitution 
 

 

31. L’UNESCO est régulièrement contactée par des États membres qui demandent 

de l’aide pour obtenir le retour ou la restitution de biens culturels et auxquels elle 

offre son expertise et une assistance technique. Chaque cérémonie de restitution est 

pour l’UNESCO une occasion de rappeler au monde entier l’importance de la 

protection du patrimoine culturel pour les communautés et les générations futures.  

32. En septembre 2021, l’UNESCO a célébré une victoire majeure dans la lutte 

contre le trafic illicite de biens culturels : la tablette de Gilgamesh, l’une des plus 

anciennes œuvres littéraires de l’histoire, a été restituée à l’Iraq par les États-Unis 

d’Amérique lors d’une cérémonie à la Smithsonian Institution à Washington, en 

présence de la Directrice générale. Outre cette pièce exceptionnelle, le Gouvernement 

américain a facilité le retour en Iraq de 17 000 autres objets qui avaient été pillés au 

cours des dernières décennies. La restitution de cet objet précieux est l’aboutissement 

de décennies de coopération entre les deux pays, qui sont l’un et l’autre parties à la 

Convention de 1970. 

33. En octobre 2021, l’UNESCO a accueilli la cérémonie de remise volontaire par 

une collectionneuse privée d’un fragment de la stèle 9 du site archéologique de 

Piedras Negras au Guatemala à l’Ambassadeur du Guatemala auprès de l’UNESCO. 

Cette stèle avait disparu du site de Piedras Negras dans les années 1960 et avait refait 

surface lors d’une vente aux enchères à Paris en 2019. Grâce à la mobilisation du 

Guatemala, de la France et de l’UNESCO, la vente a été suspendue et une démarche 

de médiation a été lancée. 

34. En juin 2023, l’UNESCO a participé à une cérémonie à l’ambassade d’Égypte 

à Paris, au cours de laquelle la France a restitué à l’Égypte deux blocs de pierre gravés 

de hiéroglyphes provenant de la tombe du prêtre Haou. Les blocs avaient été 

découverts en 2000 sur le site de Tabbet el-Guech par l’archéologue Vassil Dobrev.  

35. En octobre 2023, l’UNESCO s’est associée à la cérémonie de restitution, à 

l’Ambassade de Libye, d’un buste en marbre libyen saisi par les autorités françaises. 

Le buste, originaire de la région de la Cyrénaïque, avait été retiré lors de récentes 

fouilles illicites et figurait parmi les catégories d’objets répertoriées dans la « liste 

rouge » du Conseil international des musées dédiée au patrimoine culturel libyen en 

__________________ 

 16  Voir https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000388845_fre. 

https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000388845_fre
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péril. Cette restitution est exemplaire, notamment par la manière dont les 

professionnels des différents secteurs – les professionnels du marché de l’art, des 

musées, du Ministère français de la culture, de la justice et des forces de l ’ordre – ont 

collaboré pour identifier le statut illicite du buste et faciliter sa restitution.  

 

 

 J. Réalisation des activités de renforcement de capacités pour 

soutenir les réseaux nationaux et régionaux de professionnels  
 

 

36. L’UNESCO a continué de mettre en œuvre de vastes programmes de formation 

et de renforcement des capacités dans toutes les régions du monde, en particulier 

l’Afrique, le Moyen-Orient, l’Amérique latine, l’Asie et le Pacifique.  

37. En Afrique, entre autres activités, l’UNESCO a organisé en juillet et en 

décembre 2021, en partenariat avec l’École du Patrimoine Africain et en collaboration 

avec UNIDROIT, la Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest et le 

Conseil international des musées, une formation visant à sensibiliser les 

professionnels du patrimoine originaires de 16 pays africains aux problématiques 

inhérentes à la lutte contre le trafic illicite des biens culturels. En septembre 2021, 

des ateliers de sensibilisation et de renforcement des capacités ont été organisés aux 

Comores et à Djibouti en collaboration avec les principales parties prenantes afin de 

renforcer les capacités nationales pour la mise en œuvre de la Convention. En octobre 

2021, l’UNESCO a organisé, en collaboration avec le Ministère namibien de 

l’éducation, des arts et de la culture, un atelier sous-régional sur le renforcement des 

capacités intitulé « Renforcer la coopération régionale dans la lutte contre le trafic 

illicite de biens culturels en Afrique australe  ». 

38. Dans le cadre de sa priorité Afrique et de son programme phare 3, «  Promouvoir 

le patrimoine culturel et le développement des capacités  », l’UNESCO a mis en œuvre 

un projet intitulé « Lutte contre le trafic illicite de biens culturels en Afrique centrale 

et orientale : ratification, formation et inventaires ». Deux ateliers régionaux de 

renforcement des capacités ont été organisés au Gabon et au Kenya en décembre 2022, 

avec la participation des partenaires concernés, tels que l’ONUDC, UNIDROIT, le 

Conseil international des musées et INTERPOL, pour renforcer les capacités de plus 

de 70 professionnels engagés dans la lutte contre le trafic de biens culturels et dans 

le processus de retour et de restitution. Ces activités ont été utiles aux représentants 

de 21 pays d’Afrique, dont 4 petits États insulaires en développement (Comores, 

Maurice, Sao Tomé-et-Principe et Seychelles). 

39. En parallèle de l’atelier organisé à Libreville pour les pays d’Afrique centrale, 

les autorités gabonaises ont organisé avec le soutien de l’UNESCO un événement 

ministériel de deux jours. Rassemblant sept ministres du patrimoine, de la culture et 

des arts de la région, l’événement a donné lieu à des débats sur l’importance d’une 

réponse régionale concertée en matière de lutte contre le trafic illicite des biens 

culturels et à la promotion des musées et de leur rôle. À cette occasion, les États ont 

adopté à l’unanimité la Déclaration de Libreville pour déclencher une nouvelle 

dynamique commune dans ce domaine17.  

40. Dans le cadre de la priorité Afrique et du programme phare 3, l ’UNESCO a 

organisé en décembre 2023 un atelier régional sur le thème «  Renforcer les réseaux 

opérationnels de lutte contre le vol et le trafic illicite de biens culturels en Afrique de 

l’Ouest », avec la participation des partenaires concernés, dont l ’ONUDC, 

UNIDROIT, le Conseil international des musées et INTERPOL. Organisé en étroite 

collaboration avec l’École du Patrimoine Africain à Porto-Novo, cet atelier a permis 

__________________ 

 17  Voir https://articles.unesco.org/sites/default/files/medias/fichiers/2023/01/D%C3%A9claration%  

20de%20Libreville%20VF_260103.pdf. 

https://articles.unesco.org/sites/default/files/medias/fichiers/2023/01/D%C3%A9claration%20de%20Libreville%20VF_260103.pdf
https://articles.unesco.org/sites/default/files/medias/fichiers/2023/01/D%C3%A9claration%20de%20Libreville%20VF_260103.pdf
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de renforcer les capacités de 35 professionnels et de soutenir les professionnels des 

musées dans l’élaboration d’inventaires. Pas moins de 15 pays africains ont bénéficié 

de ce séminaire, dont 2 petits États insulaires en développement (Cabo Verde et 

Guinée-Bissau). Un atelier sous-régional réunissant 22 représentants de sept États 

membres a également été organisé à Addis-Abeba en octobre 2023 sur l’importance 

de ratifier la Convention de 1970 et d’autres outils internationaux pertinents.  

41. Dans la région arabe, l’UNESCO a organisé deux ateliers en ligne pour les 

professionnels des musées dépendant du Département des antiquités jordanien et 

d’autres institutions nationales (publiques et privées) en juillet et en août/septembre 

2021, conformément à la Recommandation de 2015.  

42. D’autre part, l’UNESCO a apporté son soutien, en mars 2021, au Musée national 

iraquien en lui fournissant du matériel de conservation et de stockage en fonction des 

besoins prioritaires qu’il avait recensés avec le Ministère de la culture iraquien. Le 

projet a aidé le personnel de l’établissement à réaliser un inventaire et à mettre à jour 

la base de données sur la collection, permettant ainsi d’améliorer la documentation 

de la collection et la gestion du stockage. En septembre 2021, le Secrétariat a conclu  

un projet similaire pour le Musée national de Beyrouth (portant sur la réhabilitation 

des installations de stockage du Musée).  

43. En Amérique latine, l’UNESCO a soutenu le gouvernement du Pérou dans 

l’organisation de la deuxième édition du Forum de Cuzco intitulé «  Vers le 

renforcement de la coopération internationale pour la protection, le retour et la 

restitution du patrimoine culturel dans le cadre de la Convention de 1970  », les 22 et 

23 novembre 2022. 

44. En octobre 2023, l’UNESCO a organisé un atelier régional à Rio de Janeiro 

(Brésil), réunissant plus de 80 professionnels de l’application de la loi, de la justice 

et des musées provenant de 14 pays d’Amérique latine, des Caraïbes et d’Afrique, 

dont deux petits États insulaires en développement (Cabo Verde et la République 

dominicaine). Cet atelier, financièrement soutenu par le Brésil et comptant la 

participation du Conseil international des musées, d’INTERPOL, d’UNIDROIT et de 

l’ONUDC, a mis l’accent sur la sécurisation des musées et la formation des 

professionnels des douanes, de la police, de la justice et des musées, ainsi que sur le 

retour et la restitution des biens culturels.  

45. L’UNESCO a également soutenu des musées d’Asie centrale dans le but de 

renforcer et promouvoir d’une part la prévention du trafic illicite et d’autre part le 

rôle des musées en tant que plateformes pour l’éducation et le dialogue dans la 

société. En 2021, 16 webinaires en ligne ont été organisés à l’intention des États 

membres d’Asie centrale, auxquels ont participé des experts internationaux. En 

octobre 2021, l’UNESCO et le Ministère mongol de la culture ont organisé un atelier 

virtuel de renforcement des capacités afin de favoriser leur mise en œuvre de la 

Convention pour la protection des biens culturels en cas de conflit armé et de la 

Convention de 1970, en créant une plateforme commune pour que les principales 

autorités et agences concernées puissent partager leurs connaissances, ainsi que pour 

favoriser la coopération des agences concernées en Mongolie.  

 

 

 V. Coopération internationale 
 

 

 A. Coopération avec les organisations intergouvernementales et non 

gouvernementales 
 

 

46. L’UNESCO a renforcé sa coopération avec des partenaires tels que l ’Agence 

internationale de l’énergie atomique (AIEA), INTERPOL, UNIDROIT, la Direction 
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exécutive du Comité contre le terrorisme (DECT), l’ONUDC, l’Organisation 

mondiale des douanes (OMD) et le Conseil international des musées. Ces solides 

partenariats reposent sur la complémentarité des activités et des connaissances 

spécialisées en matière de trafic des biens culturels et contribuent de manière 

essentielle à la restitution de biens volés ou exportés de manière illicite, au 

renforcement des capacités, au relèvement et à la reconstruction, ainsi qu’à 

l’évaluation et au suivi des informations.  

47. En septembre 2022, la DETC, en étroite collaboration avec l’UNESCO et la 

Mission permanente de l’Italie auprès des Nations Unies, a organisé une table ronde 

intitulée « Menace et tendances : le trafic et le commerce illicites de biens culturels à 

des fins terroristes ». En outre, avec le soutien de la Mission permanente, un 

événement parallèle a été organisé pendant la semaine de lutte contre le terrorisme en 

juin 2023 sur le thème « Analyser les liens entre la destruction et le trafic illicite de 

biens culturels et le terrorisme : évaluation de la menace et stratégies de réponse  ». 

Le 12 juin 2024, l’UNESCO a organisé un événement stratégique sur les enquêtes et 

les poursuites concernant la destruction, le pillage et le trafic des biens culturels liés 

au terrorisme, conjointement avec la DECT, le Soufan Center et les missions 

permanentes de la France et de la Norvège auprès des Nations Unies.  

48. Dans le cadre de l’initiative CATCH (Collaboration contre le trafic de biens du 

patrimoine culturel), lancée en juin 2023, l’UNESCO, l’ONUDC et INTERPOL ont 

conjugué leurs efforts pour renforcer la lutte contre le trafic illicite du patrimoine 

culturel, qu’il soit terrestre ou subaquatique, tout en plaçant l’accent sur la prévention 

de la criminalité et les réponses de la justice pénale. Grâce à un effort coordonné et 

concerté, cette initiative soutiendra les partenaires sur une période de 36 mois autour 

de trois piliers complémentaires : a) la recherche, l’analyse et l’échange 

d’informations ; b) le renforcement des capacités des services spécialisés de 

répression et des organismes nationaux de justice pénale  ; c) la promotion de la 

coopération internationale en matière de prévention de la criminalité et de justice 

pénale. 

49. L’UNESCO est actuellement en discussion avec l’AIEA pour la mise en œuvre 

d’activités conjointes de renforcement des capacités dans le cadre d’un projet pour 

les États arabes d’Asie intitulé « Combattre le trafic illicite d’œuvres d’art et d’objets 

archéologiques par l’authentification à l’aide de techniques nucléaires d’analyse ». 

Le projet, qui s’étend de 2024 à 2027, vise à renforcer les capacités des scientifiques 

à utiliser les techniques nucléaires d’analyse pour caractériser et authentifier les biens 

culturels.  

 

 

 B. Coopération avec l’Union européenne 
 

 

50. Le 13 décembre 2022, la Commission européenne a adopté le plan d ’action de 

l’Union européenne contre le trafic de biens culturels. L’UNESCO a participé à 

l’élaboration de cet instrument qui prévoit des activités conjointes, particulièrement 

en ce qui concerne la coopération avec le marché de l’art. Ce plan d’action vise à 

fournir un cadre complet et efficace pour la contribution de l ’Union européenne à la 

lutte contre le trafic de biens culturels, et encourage les États membres de l ’Union 

européenne à mettre en place des solutions permettant d’endiguer cette pratique 

criminelle. 

51. Le 9 juin 2022 s’est tenue une conférence conjointe de l’UNESCO et de l’Union 

européenne intitulée « Renforcer la lutte contre le trafic illicite des biens culturels  », 

qui a rassemblé des représentants d’organisations internationales et du marché de 

l’art, des responsables gouvernementaux et des experts du monde universitaire, de la 

finance, du système judiciaire et des forces de l’ordre, ainsi que des jeunes. La 
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conférence, à laquelle plus de 150 participants ont assisté en personne et 200 autres 

en ligne, visait à promouvoir les outils de prévention du trafic et la facilitation du 

retour et de la restitution des biens culturels.  

 

 

 C. Coopération avec le marché de l’art 
 

 

52. L’UNESCO s’efforce de renforcer le dialogue et la coopération avec le marché 

de l’art dans la lutte contre le trafic illicite de biens culturels et joue un rôle essentiel 

dans la promotion de la Convention de 1970 en encourageant la mise en place de 

meilleures politiques d’acquisition et en insistant sur des règles éthiques strictes. 

Dans ce contexte, et conformément à la Déclaration de MONDIACULT 2022, 

l’UNESCO a organisé le 5 décembre 2022 à son siège, en collaboration avec Drouot 

Patrimoine, un atelier sur le thème des recherches de provenance. Y ont participé des 

représentants du marché de l’art en Europe de l’Ouest continentale, des experts des 

régions particulièrement touchées par le trafic et des représentants de diverses 

organisations œuvrant pour la protection du patrimoine culturel. Outre le partage des 

bonnes pratiques, cet atelier a permis des échanges autour des difficultés et des défis 

auxquels est confronté le marché de l’art en ce qui concerne les recherches de 

provenance. Il a constitué une étape importante pour le renforcement du dialogue et 

de la coopération entre toutes les parties prenantes impliquées dans la lutte contre le 

trafic des biens culturels. 

53. Dans cet esprit, l’UNESCO collabore étroitement avec le marché de l’art pour 

réviser son Code de déontologie afin de renforcer et de clarifier les principes éthiques 

auxquels ce marché doit obéir, et notamment en ce qui concerne les obligations des 

professionnels en matière de recherches de provenance. Depuis 2022, l ’UNESCO a 

organisé trois réunions de consultation avec le marché de l’art afin de réfléchir aux 

révisions du Code. Elle poursuivra les consultations avec le marché de l ’art et ses 

États membres en 2024 et 2025 en vue de l’adoption d’une version révisée du Code à 

l’occasion de la vingt-cinquième session du Comité intergouvernemental, en 2026 18. 

54. Depuis 2021, l’UNESCO est intervenue à la demande des États membres pour 

suspendre 36 ventes de biens culturels. Sept d’entre elles – liées à des biens culturels 

d’Afrique du Sud, du Mexique, du Népal, de Tunisie et du Viet Nam – ont été 

suspendues avec succès et ont, à ce jour, entraîné le retour de biens culturels au 

Mexique, en Tunisie et au Viet Nam.  

 

 

 VI. Activités en cas d’urgence pour la conservation 
du patrimoine culturel mobilier  
 

 

55. L’UNESCO est déterminée à apporter son concours à l’application des 

résolutions 2199 (2015) et 2347 (2017) du Conseil de sécurité, en coopération avec 

ses partenaires, s’appuyant à cet égard sur le rôle important que jouent la culture et le 

patrimoine dans le dialogue et la réconciliation au titre des processus de consolidation 

de la paix. C’est pourquoi elle organise régulièrement des initiatives visant à 

sensibiliser les professionnels du marché de l’art et des services financiers en matière 

de prévention et de répression du trafic de biens culturels servant à financer le 

terrorisme. 

56. De fait, un projet UNESCO-Union européenne intitulé « Action interrégionale 

et transversale visant à renforcer la lutte contre le trafic illicite de biens culturels  » 

est venu renforcer les capacités humaines et institutionnelles aux fins du respect et de 

__________________ 

 18  Voir par. 13. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2199(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2347(2017)
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l’application des résolutions du Conseil de sécurité relatives à la protection du 

patrimoine culturel, ainsi que le rôle des secteurs artistique et bancaire dans la lutte 

contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme.  

57. En plus de ses activités de suivi des résolutions pertinentes du Conseil de 

sécurité, l’UNESCO mène des actions d’urgence, notamment en Afghanistan, au 

Soudan, en Ukraine et dans la bande de Gaza.  

58. En application de sa décision 215 EX/5.I.G 19 , l’UNESCO a élaboré un plan 

d’action pour lutter contre le trafic illicite de biens culturels en Afghanistan, qui a été 

présenté au Conseil exécutif lors de sa 217e session en octobre 2023. Le plan d’action 

s’articule autour de quatre grandes lignes d’action : a) le plaidoyer et la 

sensibilisation, b) l’assistance technique et le renforcement des capacités  ; c) le suivi 

et l’évaluation ; d) l’engagement des communautés locales.  

59. Concernant le plaidoyer et la sensibilisation, l’UNESCO a organisé le 10 juin 

2024 un atelier de sensibilisation pour le marché international de l ’art et les musées 

afin de lutter contre le trafic illicite de biens culturels afghans. Concernant 

l’assistance technique et le renforcement des capacités, du 5 au 7 juin 2023, 

l’UNESCO a formé plus de 50 autorités policières et judiciaires à Tachkent pour lutter 

contre le trafic illicite de biens culturels en Asie centrale et en Afghanistan. Cet atelier 

régional de renforcement des capacités a été bénéfique pour les représentants de six 

pays d’Asie centrale, contribuant ainsi au renforcement du réseau de professionnels 

formés et engagés dans toute la région. L’atelier a engendré des résultats tangibles, 

tels que plusieurs saisies de biens culturels par les autorités douanières au 

Kirghizistan et au Pakistan.  

60. Concernant le suivi et l’évaluation, des réunions de coordination régulières avec 

les partenaires internationaux ont été organisées pour partager des informations, 

fournir des mises à jour sur les activités sur le terrain et renforcer les synergies. 

L’UNESCO a mis en place un groupe d’experts sur le patrimoine culturel afghan et 

sa sauvegarde et elle a aidé le Conseil international des musées à publier une mise à 

jour de sa « liste rouge » des antiquités afghanes en péril. Concernant l’engagement 

des communautés locales, l’UNESCO a dispensé deux cours en ligne à 30 étudiants 

afghans sur la lutte contre le trafic illicite de biens culturels. Un cours a été organisé 

par la Bibliothèque nationale du Qatar et le second par l’Université américaine 

d’Afghanistan. 

61. L’UNESCO suit la situation en Ukraine concernant le trafic illicite en étroite 

collaboration avec le Ministère ukrainien de la culture et de la politique de 

l’information et les principaux partenaires de l’UNESCO. Au 21 août 2024, 435 sites 

culturels avaient été déclarés sinistrés (140 sites religieux, 215 bâtiments d ’intérêt 

historique ou artistique, 31 musées, 32 monuments, 16 bibliothèques et 1 archive) 

dans le cadre du partenariat entre l’UNESCO, l’Institut des Nations unies pour la 

formation et la recherche (UNITAR) et le Centre satellitaire des Nations Unies. Trois 

ateliers de renforcement des capacités ont eu lieu en ligne entre septembre et octobre 

2022. Chacun d’entre eux a permis de former plus de 250 professionnels des musées 

et du patrimoine culturel ukrainiens dans la conservation préventive des collections 

et la lutte contre le trafic illicite des biens culturels. Les ateliers ont été organisés avec 

le soutien du Ministère ukrainien de la culture et de la politique d’information, de la 

Délégation permanente de l’Ukraine auprès de l’UNESCO, de la Commission 

nationale ukrainienne pour l’UNESCO, du Groupe d’intervention d’urgence de 

l’UNESCO pour les musées d’Ukraine et de partenaires internationaux majeurs, 

__________________ 

 19  Voir https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000383611_fre. 

https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000383611_fre
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parmi lesquels INTERPOL, le Centre international d’études pour la conservation et 

la restauration des biens culturels et le Conseil international des musées.  

62. Du 18 au 20 janvier 2023, l’UNESCO a formé plus de 35 représentants des 

forces de l’ordre et du système judiciaire de Hongrie, de Pologne, de la République 

de Moldova, de Roumanie, de Slovaquie et d’Ukraine à la lutte contre le trafic des 

biens culturels ukrainiens. L’activité a pu être mise en œuvre grâce au soutien du 

Fonds d’urgence pour le patrimoine et en partenariat avec l ’Institut national du 

patrimoine culturel de Pologne.  

63. Dans le cadre du centre culturel de l’UNESCO à Lviv, deux ateliers ont été 

organisés pour les professionnels des musées ukrainiens, en octobre 2023 et en février 

2024. En partenariat avec le Getty Conservation Institute, la Smithsonian Cultural 

Rescue Initiative, le Louvre, et d’autres organisations nationales, 86 professionnels 

des musées ont bénéficié d’une formation en gestion des collections, en numérisation 

et en développement durable. 

64. En raison des hostilités en cours dans la bande de Gaza, l’UNESCO suit la 

situation relative au trafic de biens culturels, en étroite collaboration avec ses 

partenaires clés. En juillet 2024, l’UNESCO, avec l’UNITAR et le Centre satellitaire 

des Nations Unies, a constaté les dommages causés sur 64 sites depuis le 7 octobre 

2023 – 37 bâtiments d’intérêt historique ou artistique, 11 sites religieux, 7 sites 

archéologiques, 6 monuments, 2 dépôts de biens culturels mobiliers et 1  musée. En 

outre, conformément à la Résolution 42 C/COM.APX/DR.220, l’UNESCO a mis en 

place un programme d’assistance d’urgence pour Gaza, assorti d’un plan d’action à 

mise en œuvre immédiate, incluant un soutien à la sauvegarde du patrimoine culturel 

et des institutions culturelles.  

 

 

 VII. Conclusion 
 

 

65. Depuis 2021, les menaces pesant sur le patrimoine culturel mobilier n ’ont cessé 

de croître et de revêtir de nouvelles formes ; la question du retour et de la restitution 

des biens culturels, d’autre part, a eu un écho sans précédent. À cet égard, des efforts 

seront déployés pour promouvoir la ratification universelle et la mise en œuvre des 

instruments normatifs internationaux consacrés à la protection du patrimoine et des 

biens culturels. Ces efforts viseront de même à promouvoir un dialogue international 

ouvert et inclusif sur le retour et la restitution de biens culturels à leur pays d ’origine, 

comme le prescrit la Déclaration de MONDIACULT 2022, ainsi qu’à mettre en 

lumière les nouvelles formes d’accords et de coopération dans ce domaine. Les 

discussions avec le marché de l’art et les grandes entreprises technologiques se 

poursuivront, car elles sont fondamentales pour l’établissement de règles éthiques 

plus strictes ainsi que pour l’application des principes de diligence raisonnable et le 

respect de la réglementation relative à la vente en ligne de biens culturels.  

66. Les États membres sont invités à : 

 a) Promouvoir la ratification universelle de la Convention de 1970 et de la 

Convention d’UNIDROIT de 1995 ; 

 b) Présenter des rapports réguliers à l’UNESCO sur l’application des 

résolutions 2199 (2015) et 2347 (2017) du Conseil de sécurité ; 

 c) Communiquer à l’UNESCO toute information relative à la saisie de biens 

culturels, en particulier des objets provenant d’une zone de conflit ; 

__________________ 

 20  Disponible à l’adresse suivante : https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000387432_fre. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2199(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2347(2017)
https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000387432_fre
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 d) Mettre en place des mesures préventives visant à protéger leur patrimoine 

culturel et celui de leurs voisins ; 

 e) Promouvoir les principes de diligence raisonnable auprès des 

professionnels du marché de l’art ;  

 f) Réglementer les ventes en ligne de biens culturels, notamment en attirant 

l’attention des acteurs concernés sur la nécessité de vérifier la provenance pour 

s’assurer que le bien culturel n’a pas été exporté illégalement de son pays d’origine ; 

 g) Intensifier la coopération aux niveaux national, régional et international 

de toutes les parties intéressées ; 

 h) Participer à des ateliers de renforcement des capacités pour garantir la 

mobilisation des parties prenantes concernées, y compris les fonctionnaires, les 

policiers, les douaniers et le personnel des musées  ; 

 i) Promouvoir la mise en œuvre d’activités d’éducation et de sensibilisation 

à la lutte contre le trafic de biens culturels  ; 

 j) Continuer d’établir des liens avec le secteur privé, notamment avec les 

acteurs du marché de l’art et des secteurs financier et commercial, en vue de lutter 

contre le blanchiment d’argent sur le marché de l’art.  

 


